          MAIRIE DE 

[image: image1.png]CHAGN@®N




Place de la fontaine disparue

42800 CHAGNON
TEL 04.77.75.44.10 – FAX 04.77.83.51.55

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE 2011
PRESENTS : Bernard FAUVEL, Agnès PRIER, Roxane CROTTIER-COMBE, Jean-François KOVAC, Dominique DUGAND, Jean-Hugues MOREAU, Paul COLOMBAN, André CIZERON

ABSENTS  EXCUSES : Pascal COLOMBAN donne procuration à Jean-François KOVAC, Louis SOUCHIERE donne procuration à Paul COLOMBAN,  Kathy DUBUS pouvoir donné à Agnès Prier.
SIEL Eclairage public : économie d’énergie 
Nous demandons au SIEL d’étudier la possibilité de coupure de l’éclairage publique (heures à définir, réglage des horloges, distinction des zones, distinction WE et semaine), avec une estimation de l’économie réalisée.

SIEL Compétence optionnelle pour Etude Prospective et Aménagement du Territoire (EPAT) dans le domaine des réseaux secs.
La décision est reportée en attente de précisions complémentaires de la part du SIEL concernant la convention cadre sur cette compétence optionnelle.

Renouvellement d’adhésion au service optionnel Pôle Santé au Travail du CDG42.
Le cout de l’adhésion est fixé à 80 € par personnes.

Cette délibération est votée à l’unanimité par le conseil municipal.

Convention avec le CDG 42 pour l’établissement des dossiers de retraite CNRACL.
Cette convention permet de charger le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire de prendre en charge l’établissement complet des dossiers CNRACL des deux agents de notre collectivité à compter du 1er janvier 2012 jusqu’au 31 décembre 2013 

Les tarifs sont fixés en fonction des services utilisés : de 34 € à 83 €.
Cette délibération est votée à l’unanimité par le conseil municipal.
Mise en non valeur 2010 du remboursement CNASEA pour une somme de 1677,79 €
Cette somme correspond à une surestimation de non remboursable concernant les 2 emplois aidés de la commune.

Nous devons dans ce cadre réaliser une mise en non valeur correspondant à cette somme.

Cette délibération est votée à l’unanimité par le conseil municipal.

Décision modificative n°2 du budget communal (intérêts des emprunts) et transfert TVA à Saint Etienne Métropole.
Nous avons touché le fond de compensation de TVA concernant l’assainissement, or, cette compétence revient à Saint Etienne Métropole. Nous  devons donc reverser à SEM ce fond.

Nous déplaçons de la ligne 22 vers la ligne 66 la somme de 300 € afin de palier les charges financières.

Cette délibération est votée à l’unanimité par le conseil municipal.

Renouvellement du contrat CUI.
La décision concernant le renouvellement de ce contrat sera étudié en réunion d’adjoint au mois de janvier.

Prochain CM.
· Le jeudi 5 janvier 2012 à 20h30

Présentation des vœux aux administrés : le vendredi 20 janvier à 19 heures

Réunion publique : le vendredi 30 mars à 20 heures
Ce compte rendu est aussi en ligne sur notre site www.chagnon42.fr
